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Annexe n°5 - Estimation du nombre de prélèvements et d’analyses annuels 
 

Commune aux trois lots 
 

Type d’analyse  
Corse du Sud 

(Lot 1) 
Haute-Corse 

(Lot 2) 
Corse 
(Lot 3) 

RP 58 77 0 
RS 53 31 0 

RSadd 8 5 0 
RSad2 5 2 0 
RSS 5 20 0 

A 960 1745 0 
AAl 61 3 0 

AAlCOT 178 92 0 
AAs 10 39 0 
ACr 0 6 0 

ACOT 8 97 0 

AHg 0 24 0 
ANi 0 22 0 
ASb 5 26 0 

AAsSb 0 10 0 
ASbHg 0 5 0 

ANiAsSb 0 8 0 

B 88 142 0 
Badd 2 2 0 
BAC 0 0 0 

R 16 30 0 
RC 3 2 0 

RCS 0 0 0 

AU_BAI 1100 700 0 
EDP 935 608 0 

EDPM 16 0 0 
EDPT 30 32 0 
SPA 44 38 0 

SPALG 28 7 0 

SPALT 39 3 0 
SPATM 30 2 0 
RESS0 0.2 0 0.6 
RESS1 12 0 9 
RESS2 4 0 4 
CDT1 11 0 30 

CDT234 1 0 3 
TH1 0 0 12 

1ADP 0 0 0 
1ADS 0 0 0 

 

Les volumes présentés dans la présente annexe ont une valeur purement indicative. Ils ont été 
établis au vu de l’expérience acquise dans la mise en œuvre au niveau local des prescriptions des 
arrêtés relatifs aux programmes de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire des eaux. Ils 
peuvent être soumis à des variations mentionnées à l’article 2 du CCTP. 
 

Remarques : 

Les dénombrements indiqués ne tiennent pas compte des analyses de recontrôle faisant suite aux 
transgressions de normes. Ces nouveaux contrôles sont plus fréquents en proportion du nombre total 
d’analyses sur les eaux de mer et de rivières. A contrario, le taux de réalisation du programme de 
surveillance des eaux de piscines est régulièrement plus faible que les autres. Il en est tenu compte 
dans les chiffres annoncés. 


